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                Mandat d’expertise historique 2023-2024 

 

Dans la suite et l’esprit du mandat d’expertise historique confié à Anne Dulphy, Gregor Mathias 

et Joseph Piccinato, les recherches historiques prendront en 2023-2024 deux orientations de 

poids inégal. 

Il s’agira en premier lieu, dans la continuité du rapport d’activité 2022-2023 : 

- d’approfondir les travaux sur les sites qui y sont indiqués « en attente de pièces 

complémentaires », à partir de nouvelles archives (accès à celles du SHD notamment) 

ou de témoignages qu’il pourrait susciter ; 

- d’étudier les 15 sites qui ont été signalés à la CNIH et ne sont pas encore l’objet d’une 

expertise historique. Ils sont listés dans le rapport p. 57. 

 

14  Caen 

18  Bourges 

27  Louviers 

34  Montpellier : cité Redon 

42  Saint-Étienne 

61  Troyes : centre d’accueil des rapatriés d’Algérie 

63  Cité des Meuniers 

63  Aubière : cité Les Cézeaux 

68  Mulhouse : cité Dornach 

69  Vaulx-en-Velin 

78  Buchelay 

86  Châtellerault 

86  Hameau Les Brelaizières 

88  Épinal 

88  Golbey : cité de la Louvraie 

93  Montfermeil
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Le second axe, plus ambitieux, vise à brosser un bilan d’ensemble des conditions de vie qu’ont 

connues les Harkis et leurs familles à leur arrivée en France dans les structures et en dehors de 

celles-ci.  

Au-delà de ce bilan global, des lieux seront étudiés : Bias et Saint-Maurice-l’Ardoise où ont été 

dirigés les « incasables », ce qui permettra de se pencher sur le sort des traumatisés et des 

femmes isolées, notamment veuves ; les camps de transit du Larzac et de Bourg-Lastic ; les 

hameaux de forestage. 

Des questions seront également abordées : les conditions de scolarisation et la perte de 

chance des enfants de Harkis ; les difficultés particulières des femmes ; la vie hors des camps 

et des hameaux, avec ses souffrances spécifiques et ses réussites. 

Le défi de ce second chantier est réel puisqu’il s’agira pour les trois historiens de réussir à 

présenter un panorama général, cohérent et approfondi à partir des contributions de chacun 

d’entre eux. Des réunions de coordination seront régulièrement organisées par le secrétariat 

général.  
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